
                         Procès verbal de l’Assemblée générale ordinaire 2020 

Lieu : Paris : Plateforme Maladies Rares 

Date : 7 mars 2020 

1. Accueil des participants à 10h15 

Accueil et prise de contact entre les personnes présentes à cette Assemblée Générale. 
Un café est servi en attendant l’ouverture de la séance 
La feuille d’émargement prévue est signée par les personnes présentes. 
                                                                        Il y a 15 ans naissait GENIRIS  

2. Ouverture de la séance à 11h 

La Présidente, Hélène MARIN-CUDRAZ remercie les présents (adhérents, leurs familles et invités) 
d’être venues pour cette Assemblée Générale, puis présente le déroulement de la journée. 
 

3. « Pourquoi fait – on des examens en consultation et d’autres sous AG pour les bébés et les 
adultes avec anomalies de l’iris et de la cornée ? »  

Intervention du Docteur Alejandra DARUICH – MATET, membre du CMS de Gêniris depuis la fin 2019 
(remplace le Professeur BREMOND-GIGNAC, indisponible ce jour) 

Nous remercions chaleureusement le Docteur DARUICH – MATET pour sa disponibilité, la qualité de 
son intervention et des échanges. 

Un compte rendu sera mis à la disposition exclusive de nos adhérents sur notre site selon nos 
possibilités. 

4. Bilan 2019 du Conseil Médical et Scientifique de Gêniris 

Intervention de Gaëlle JOUANJAN, vice-présidente «recherche, affaires médicales et européennes ». 

Nous remercions Gaëlle pour son intervention et la qualité de son travail. 

Un compte rendu sera mis à la disposition exclusive de nos adhérents sur notre site selon nos 
possibilités. 

5. Assemblée générale ordinaire 

144 adhérents 2019 ont droit de vote + 1 nouvel adhérent au 15 janvier 2020 soit 145 membres 
votants.  

Le quorum (le quart des adhérents) est de 37 voix. 48 adhérents présents ou représentés. 

L’assemblée peut donc valablement délibérer. 

Sont successivement présentés : 

 par la présidente, le rapport moral 2019 qui a été mis à disposition sur le site de Gêniris 
 par la présidente, le projet associatif 2020, qui a été joint dans son intégralité avec la 

convocation et mis à disposition sur le site. 
 par la trésorière et la trésorière adjointe, le bilan financier et le compte de résultats 2019, ainsi 

que l’évolution du nombre d’adhérents 
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 par la trésorière et la trésorière adjointe, le budget prévisionnel 2020 et la proposition de 
maintien du montant des cotisations 2021 au niveau de 2020 ; 20 euros pour les adultes ; 15 
euros pour les jeunes de 18 à 26 ans.  

A l’issue de ces présentations, l’assemblée générale se prononce sur les différentes résolutions.  

1ère résolution : 

Résolution présentée à l’Assemblée Générale : approbation du rapport moral 2019 et de l’action 
du Conseil d’Administration durant l’année civile 2019. 

Votes : 
« contre » :0 
« abstention » : 0  
« pour » : ensemble des votants 

La résolution est donc adoptée à l’unanimité et le rapport moral 2019 est approuvé 

2 ème résolution : 

Résolution présentée à l’Assemblée Générale : approbation du rapport financier 2019, des 
comptes 2019 et d’une manière générale la gestion de la trésorerie 

Votes : 
« contre » :0 
« abstention » : 0  
« pour » : ensemble des votants 

La résolution est donc adoptée à l’unanimité et le rapport financier, les comptes 2019 et la gestion 
de la trésorerie sont approuvés 

3 ème résolution : 

Résolution présentée à l’Assemblée Générale : approbation du projet associatif 2020 

Votes : 
« contre » :0 
« abstention » : 0  
 « pour » : ensemble des votants 

La résolution est donc adoptée à l’unanimité et le projet associatif 2020 est approuvé 

4 ème résolution : 

Résolution présentée à l’Assemblée Générale : approbation du budget prévisionnel 2020 et du 
maintien des cotisations 2021 au niveau de celles de 2020 

Votes : 
« contre » :0 
« abstention » : 0  
« pour » : ensemble des votants 

La résolution est donc adoptée à l’unanimité et le maintien du niveau des cotisations est approuvé 
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Renouvellement du Conseil d’Administration : 

Chacun des candidats s’exprime sur ses motivations et comment il souhaite s’investir dans notre 
association. Les candidats absents ont transmis leur message. 

Les candidats : 
Martine BELLENGUEZ (renouvellement) 
Laurent BERTRAND (renouvellement) 
Chantal BIGER (renouvellement) 
Clémence BRUNEAU (renouvellement) 
Mélanie DECHERF (renouvellement) 
Nicolas GONCALVES  
Irène IDEC (renouvellement) 
Gaëlle JOUANJAN (renouvellement) 
Bruno KOUBI (renouvellement) 
Stéphanie LASSARA (renouvellement) 
Catherine LEBLANC (renouvellement) 
Hélène MARIN -CUDRAZ (renouvellement) 
Sébastien MONTAHUC (renouvellement) 
 
 Après avoir voté, l’assemblée décide à l’unanimité de procéder à la désignation des administrateurs 
de façon collective. 

5 ème résolution : 

Résolution présentée à l’Assemblée Générale : renouvellement du conseil d’administration pour la 
période 2020 - 2023 

Votes : 
« contre » :0 
« abstention » : 0  
« pour » : ensemble des votants 

L’ensemble des candidats est élu à l’unanimité. Le nouveau conseil d’administration se compose 
de : Martine BELLENGUEZ, Laurent BERTRAND, Chantal BIGER, Clémence BRUNEAU, Mélanie 
DECHERF, Nicolas GONCALVES, Irène IDEC, Gaëlle JOUANJAN, Bruno KOUBI, Stéphanie LASSARA, 
Catherine LEBLANC, Hélène MARIN-CUDRAZ, Sébastien MONTAHUC 

Le conseil d’administration élira son bureau dans sa séance de 18h.        
 

Pause Déjeuner 
 

6. « Modélisation de l’aniridie »   

Intervention du Professeur Daniel ABERDAM, membre du CMS de Gêniris. 

Nous remercions chaleureusement le Professeur Aberdam pour sa disponibilité, la qualité de son 
intervention et des échanges. 

Un compte rendu sera mis à la disposition exclusive de nos adhérents sur notre site selon nos 
possibilités. 
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